
Secrétariat général
Service des ressources humaines
Sous-direction de la gestion des carrières et de la 
rémunération
Bureau du pilotage de la rémunération 
78, rue de Varenne 
75349 PARIS 07 SP
0149554955

Note de service

SG/SRH/SDCAR/2022-472

23/06/2022

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction abroge : 
SG/SRH/SDCAR/2021-641 du 19/08/2021 : Campagne de primes 2021 relative à l'attribution du 
complément indemnitaire annuel (CIA) concernant certains corps ou emplois affectés au MAA 
bénéficiant du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP)
SG/SRH/SDCAR/2021-732 du 05/10/2021 : Recueil des propositions de modulation de primes pour
l'année 2021 (hors régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 
de l’engagement professionnel – RIFSEEP) pour les personnels d'enseignements et d’éducation 
(CPE, PCEA, PLPA) affectés en services déconcentrés et en administration centrale et les agents 
contractuels du statut unique.
Cette instruction modifie : 
SG/SRH/SDCAR/2021-652 du 26/08/2021 : Règles de gestion relatives au régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
(RIFSEEP) applicables aux agents détachés dans le statut d’emploi d’encadrement de 
l’enseignement et de la formation professionnelle.
SG/SRH/SDCAR/2022-16 du 06/01/2022 : Règles de gestion relatives au régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
(RIFSEEP) applicables à certains corps et statuts affectés au ministère de l'agriculture et de 
l'alimentation (MAA) : 
 
Statuts d'emplois : 
Secrétaires généraux de l'enseignement supérieur 
Adjoints principaux des services techniques (statut d'emploi des adjoints techniques) 
 
Corps : 
Inspecteurs généraux de l’agriculture 



Ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts 
Inspecteurs de santé publique vétérinaire 
Administrateurs civils 
Ingénieurs de l'agriculture et de l'environnement 
Attachés d’administration de l’État, 
Inspecteurs du travail (accueil en PNA) 
Ingénieurs des systèmes d'information et de communication 
Techniciens supérieurs du ministère chargé de l'agriculture 
Secrétaires administratifs 
Adjoints administratifs 
Adjoints techniques 
Adjoints techniques des établissements d'enseignement agricole publics 
 
Corps de la filière médico-sociale : 
Assistants de service social des administrations de l’État 
Conseillers techniques de service social des administrations de l'Etat 
Infirmiers des administrations de l’État de catégorie A 
Infirmiers des administrations de l’État de catégorie B 
 
Corps de la filière formation recherche : 
Ingénieurs de recherche 
Ingénieurs d'études 
Assistants ingénieurs 
Techniciens de formation et de recherche 
Adjoints techniques de formation et de recherche
Nombre d'annexes : 5

Objet :  campagne de modulation indemnitaire concernant certains corps ou emplois affectés au
ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire (MASA).

Destinataires d'exécution

DRAAF - DAAF - DAFE - DDETSPP - DDPP - DDT(M)
EPLEFPA - EPN
SGCD
DREAL (CPCM)
Etablissements d'enseignement supérieur agricole publics
RAPS
Pour information : Etablissements d'enseignement supérieur et technique sous tutelle du MASA
Organisations syndicales

Résumé : 
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ANNEXE I     : calendrier des campagnes de modulation des primes

Etape de la campagne Campagne de modulation du RIFSEEP Campagne de modulation des primes
hors RIFSEEP

Envoi des fichiers de
campagne aux MAPS 23 juin 2022 -

Envoi des fichiers aux
structures par le BPREM - 23 juin 2022

Validation des
propositions

d’attribution du CIA par
les responsables de

structure puis retour aux
MAPS par les

gestionnaires « primes »
des structures

2 septembre 2022
-

Validation des
propositions de

modulation de primes
hors RIFSEEP par les

responsables de
structure puis retour aux

BPREM par les
gestionnaires « primes »

des structures

- 2 septembre 2022

Vérification par les MAPS
des montants attribués
par les structures ainsi

que du respect de
l’enveloppe globale

27 septembre 2022 -

Contrôle et validation
par le BPREM des

montants communiqués
par les MAPS

14 octobre 2022 -

Mise en paiement Novembre 2022 Décembre 2022

Régularisation de la
mensualisation - Décembre 2022

Mise à disposition des
notifications
individuelles

Novembre 2022 Décembre 2022

Notification aux agents
par les structures Novembre 2022 Décembre 2022

Formulation éventuelle
d’un recours par l’agent

auprès de son
responsable
hiérarchique

Dans les deux mois qui suivent la
notification

Dans les deux mois qui suivent la
notification
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ANNEXE II     : apports de CIA

1.Apports de CIA par corps

Les montants figurant dans cette annexe concernent les agents affectés à temps plein sur l’année
civile. Le montant attribué à chaque agent devra être compris entre zéro et le plafond réglementaire
défini dans l’arrêté interministériel d’adhésion au RIFSEEP du corps d’appartenance de l’agent. 

Grade

Apport de CIA (en euros)

Administration centrale et Ile-
de-France (hors enseignement
technique et d’enseignement

supérieur)

Services déconcentrés 
hors Ile-de-France

Secteur enseignement technique
 et enseignement supérieur

Catégorie C
Adjoint administratif/technique 
principal de première classe

900 700

Adjoint administratif/technique 
principal de deuxième classe

900 600

Adjoint administratif/technique 900 600
Dessinateur en chef de l’équipement 900 600
Dessinateur de l’équipement 900 600

Catégorie B
Secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle

1.100 900

Secrétaire administratif de classe 
supérieure

1.100 900

Secrétaire administratif de classe 
normale

1.000 800

Chef technicien 1.100 900
Chef technicien affecté en abattoir 1.100 1.100
Technicien principal 1.100 900
Technicien principal affecté en 
abattoir

1.100 1.100

Technicien 1.000 800
Technicien affecté en abattoir 1.000 1.000
Technicien supérieur en chef du 
développement durable

1.100 900

Technicien supérieur principal du 
développement durable

1.100 900

Technicien supérieur du 
développement durable

1.000 800

Technicien de formation et de 
recherche de classe exceptionnelle

1.100 750

Technicien de formation et de 
recherche de classe supérieure

1.100 750

Technicien de formation et de 
recherche de classe normale

1.000 700

Infirmier de classe supérieure 950 750
Infirmier de classe normale 850 700

Catégorie A
Attaché d’administration hors classe 2.600 2.200
Attaché principal d’administration 2.600 2.200
Attaché d’administration 2.000 1.750
Directeur du travail 2.600 2.000
Directeur adjoint du travail 2.000 1.750

Grade

Apport de CIA (en euros)
Administration centrale et Ile-
de-France (hors enseignement
technique et d’enseignement

supérieur)

Services déconcentrés 
hors Ile-de-France

Secteur enseignement technique
 et enseignement supérieur

Inspecteur du travail 2.000 1.750
Ingénieur de l’agriculture et de 
l’environnement hors classe

2.6001 2.2003
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Ingénieur divisionnaire de 
l’agriculture et de l’environnement 2.6003 2.2003

Ingénieur de l’agriculture et de 
l’environnement 2.0003 1.7503

Ingénieur des travaux publics de 
l’Etat hors classe 2.600 2.200

Ingénieur divisionnaire des travaux 
publics de l’Etat 2.600 2.200

Ingénieur des travaux publics de 
l’Etat 2.000 1.750

Ingénieur de recherche hors classe 2.600 2.200
Ingénieur de recherche de première 
classe 2.600 2.200

Ingénieur de recherche de deuxième 
classe 2.000 1.750

Ingénieur d’études hors classe 2.000 1.500
Ingénieur d’études de classe normale 1.250 1.100
Assistant ingénieur 1.100 900
Ingénieur hors classe des systèmes 
d’information et de communication 2.000 1.800

Ingénieur principal des systèmes 
d’information et de communication 2.000 1.800

Ingénieur des systèmes d’information
et de communication 1.500 1.300

Conseiller technique supérieur de 
service social 2.600 2.200

Conseiller technique de service social 2.000 1.750
Assistant principal de service social 2.000 1.500
Assistant de service social 1.500 1.100
Infirmier hors classe 1.250 1.100
Infirmier de classe normale 1.150 1.000

Catégorie A+
Administrateur général de l’Etat 3.800 2.700
Administrateur de l’Etat hors classe 3.800 2.700
Administrateur de l’Etat 3 500 2.600
Directeur du travail hors classe 3.200 2.200
Inspecteur général de l’agriculture de
première classe 3.800 -

Inspecteur général de l’agriculture de
deuxième classe 3.500 -

1 Le montant est minoré de 50% pour les agents assurant des fonctions d’enseignant (groupe 4 du secteur 
« enseignement » pour le corps des IAE).
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Grade

Apport de CIA (en euros)
Administration centrale et Ile-
de-France (hors enseignement
technique et d’enseignement

supérieur)

Services déconcentrés 
hors Ile-de-France

Secteur enseignement technique
 et enseignement supérieur

Ingénieur général des ponts, des 
eaux et des forêts de classe 
exceptionnelle

3.8002 2.7004

Ingénieur général des ponts, des 
eaux et des forêts de classe normale 3.8004 2.7004

Ingénieur en chef des ponts, des 
eaux et des forêts 3.5004 2.5004

Ingénieur des ponts, des eaux et des 
forêts 3.5004 2.5004

Inspecteur général de santé publique
vétérinaire de classe exceptionnelle 3.800 2.700

Inspecteur général de santé publique
vétérinaire 3.800 2.700

Inspecteur en chef de santé publique
vétérinaire 3.500 2.500

Inspecteur de santé publique 
vétérinaire 3.500 2.500

2 Le montant est minoré de 50% pour les agents assurant des fonctions d’enseignant (groupe 2 du secteur 
« enseignement technique » pour le corps des IPEF).
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ANNEXE II     : apports de CIA

2.Apports de CIA par statut d’emploi

Les montants dans cette annexe concernent les agents affectés à temps plein sur l’année civile. Le
montant attribué à chaque agent devra être compris entre zéro et le plafond réglementaire défini
dans l’arrêté  interministériel  d’adhésion  au RIFSEEP du statut  d’emploi  dans  lequel  l’agent  est
détaché.

Grade/Fonction

Apports de CIA (en euros)

Administration centrale
et Ile-de-France (hors

enseignement technique
et établissements
d’enseignement

supérieur)

Services déconcentrés
hors Ile-de-France

Secteur enseignement
technique

Etablissements
d’enseignement

supérieur
Agent principal des services techniques 900 600
Chef de mission de l’agriculture et de 
l’environnement

2.600 2.200

Secrétaire général d’établissement 
d’enseignement supérieur agricole

- 3.500

Directeur général de l’enseignement supérieur 
agricole public

- 6.000

Directeur de l’enseignement supérieur agricole 
public

- 5.500

Membre du bureau du CGAAER 3.500 -

Agents détachés dans le statut d’emploi d’encadrement de l’enseignement et de la formation professionnelle

Grade / Fonction
Apports de CIA (en euros)

Administration
centrale

Services
déconcentrés

Secteur
enseignement

Adjoint de chef de SRFD du groupe d’emploi n°3 - 1.920 -
Adjoint de sous-directeur d’administration centrale 1.690 - -
Adjoint du médiateur de l’enseignement agricole 
technique et supérieur 1.300 - -

Assesseur du doyen de l’inspection de 
l’enseignement agricole 1.690 - -

Chargé de mission auprès d’un sous-directeur en 
administration centrale 1.300 - -

Chef de service de la formation et du 
développement en services déconcentrés - 1.940 -

Chef de service régional de la formation et du 
développement du groupe d’emploi n°1 - 2.280 -

Chef de SRFD du groupe d’emploi n°2 - 1.920 -
Inspecteur coordonnateur de l’inspection de 
l’enseignement agricole 1.260 - -

Directeur adjoint responsable de site - - 970
Directeur adjoint d’établissement en charge des 
exploitations de 2e catégorie - - 790

Directeur adjoint d’établissement en charge des 
exploitations de 3e catégorie - - 790

Directeur adjoint d’établissement en charge des 
exploitations de 4e catégorie - - 790

Directeur adjoint d’établissement en charge des 
exploitations de 4e catégorie exceptionnelle - - 790

Grade / Fonction
Apports de CIA (en euros)

Administration
centrale

Services
déconcentrés

Secteur
enseignement

Directeur adjoint d’établissement public local 
d’enseignement et de formation professionnelle 
agricoles en charge de la formation initiale scolaire
sur site éloigné de 2e catégorie

- - 790

Directeur adjoint d’établissement public local 
d’enseignement et de formation professionnelle 

- - 790
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agricoles en charge de la formation initiale scolaire
sur site éloigné de 3e catégorie
Directeur adjoint d’établissement public local 
d’enseignement et de formation professionnelle 
agricoles en charge de la formation initiale scolaire
sur site éloigné de 4e catégorie

- - 790

Directeur adjoint d’établissement public local 
d’enseignement et de formation professionnelle 
agricoles en charge de la formation initiale scolaire
sur site éloigné de 4e catégorie exceptionnelle

- - 840

Directeur adjoint d’établissement public 
d’enseignement et de formation professionnelle 
agricoles de 2e catégorie

- - 780

Directeur adjoint d’établissement public 
d’enseignement et de formation professionnelle 
agricoles de 3e catégorie

- - 780

Directeur adjoint d’établissement public 
d’enseignement et de formation professionnelle 
agricoles de 4e catégorie

- - 800

Directeur adjoint d’établissement public 
d’enseignement et de formation professionnelle 
agricoles de 4e catégorie exceptionnelle

- - 840

Directeur d’établissement public d’enseignement 
et de formation professionnelle agricoles de 2e 
catégorie

- - 950

Directeur d’établissement public d’enseignement 
et de formation professionnelle agricoles de 3e 
catégorie

- - 890

Directeur d’établissement public d’enseignement 
et de formation professionnelle agricoles de 4e 
catégorie

- - 830

Directeur d’établissement public local 
d’enseignement et de formation professionnelle 
agricoles de 4e catégorie exceptionnelle

- - 1.080

Directeur de centre de formation des apprentis à 
forte activité - - 875

Directeur de centre de formation professionnelle et
de promotion agricole - - 850

Directeur de centre de formation professionnelle et
de promotion agricole à forte activité - - 850

Directeur d’exploitation et d’atelier technologique 
de catégorie 1 - - 850

Inspecteur de l’enseignement agricole 
(niveau débutant) 1.270 - -

Inspecteur de l’enseignement agricole 
(niveau expérimenté) 1.350 - -

Médiateur de l’enseignement agricole technique et
supérieur 1.350 - -

Grade / Fonction
Apports de CIA (en euros)

Administration
centrale

Services
déconcentrés

Secteur
enseignement

Poste de direction ou responsable de service à 
Agro Sup Dijon - 1.870 -



ANNEXE II     : apports de CIA

3.Montant annuel maximal (en euros)

Corps/emploi
Administration centrale, établissements et services

assimilés
Services déconcentrés, établissements, enseignement et

services assimilés
Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Groupe 4 Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Groupe 4

Catégorie C
Adjoint administratif/technique 1.350 1.320 - - 1.260 1.200 - -
Adjoint technique de formation et de 
recherche 1.300 1.200 - - 1.300 1.200 - -

Dessinateur de l’équipement 1.350 1.320 - - 1.350 1.320 - -
Catégorie B

Secrétaire administratif des 
administrations de l’Etat 2.680 2.445 2.245 - 2.380 2.185 1.995 -

Technicien supérieur du ministère de 
l’agriculture 3.500 3.200 2.900 - 3.130 2.860 2.600 -

Technicien supérieur du 
développement durable 2.680 2.535 2.385 - 2.680 2.535 2.385 -

Technicien de formation et de 
recherche 2.280 2.040 1.800 - 2.280 2.040 1.800 -

Infirmier des administrations de l’Etat 1.620 1.440 - - 1.230 1.090 - -
Catégorie A

Attaché d’administration de l’Etat 7.110 6.300 4.860 3.890 6.390 5.670 4.500 3.600
Ingénieur de l’agriculture et de 
l’environnement 7.465 6.615 5.103 4.200 6.710 5.954 4.725 3.900

Ingénieur des travaux publics de 
l’Etat 8.280 7.110 6.350 5.550 8.280 7.110 6.350 5.550

Ingénieur de recherche 6.300 5.700 5.250 - 6.300 5.700 5.250 -
Ingénieur d’études 5.250 4.800 4.200 - 5.250 4.800 4.200 -
Assistant ingénieur 3.600 3.150 - - 3.600 3.150 - -
Ingénieur des systèmes d’information
et de communication 7.110 6.300 4.860 - 6.390 5.670 4.500 -

Conseiller technique de service social
des administrations de l’Etat 4.860 3.890 - - 4.500 3.600 - -

Assistant de service social des 
administrations de l’Etat 3.615 3.015 - - 3.440 2.700 - -

Infirmier des administrations de l’Etat 1.915 1.775 - - 1.705 1.570 - -

Corps/emploi
Administration centrale, établissements et services

assimilés
Services déconcentrés, établissements, enseignement et

services assimilés
Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Groupe 4 Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Groupe 4

Catégorie A+
Administrateur de l’Etat 8.820 8.280 7.470 - 8.820 8.280 7.470 -



Inspecteur général de l’agriculture 10.080 8.280 6.840 - - - - -
Ingénieur des ponts, des eaux et des 
forêts 10.080 8.820 8.280 7470 10.080 8.820 8.280 7.470

Inspecteur de santé publique 
vétérinaire 8.820 8.280 7.470 - 8.820 8.280 7.470 -

Inspection du travail 7.465 6.615 5.103 - 6.710 5.954 4.725 -
Statut d’emploi

Agent principal des services 
techniques 1.350 1.320 - - 1.260 1.200 - -

Chef de mission de l’agriculture et de
l’environnement 7.110 6.300 4.860 3.890 6.390 5.670 4.500 3.600

Emploi d’encadrement de 
l’enseignement et de la formation 
professionnelle agricoles

8.800 7.700 6.600 - 8.800 7.700 6.600 -

Secrétaire général d’établissement 
d’enseignement supérieur agricole - - - - 6.390 5.670 - -

Directeur général et directeur de 
l’enseignement supérieur agricole 
public

- - - - 10.100 8.800 - -

Vice-président, président de section 
et secrétaire général du CGAAER 14.800 13.880 12.940 12.000 - - - -



ANNEXE III     : apports des primes et indemnités hors RIFSEEP

Indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires des administrations centrales

Corps/Grade Apport (en euros) Plafond
Maître de conférences de l’enseignement 
supérieur agricole hors classe 11.974 13.566,03

Professeur agrégé hors classe 10.633 13.566,03
Professeur certifié de l’enseignement agricole hors
classe, professeur de lycée professionnel agricole 
hors classe, conseiller principal d’éducation des 
établissements d’enseignement agricole hors 
classe – Chef de bureau

7.849 9.825,39

Professeur certifié de l’enseignement agricole hors
classe, professeur de lycée professionnel agricole 
hors classe, conseiller principal d’éducation des 
établissements d’enseignement agricole hors 
classe

7.345 9.825,39

Professeur certifié de l’enseignement agricole de 
classe normale, professeur de lycée professionnel 
agricole de classe normale, conseiller principal 
d’éducation des établissements d’enseignement 
agricole de classe normale – Chef de bureau

6.441 7.295,79

Professeur certifié de l’enseignement agricole de 
classe normale, professeur de lycée professionnel 
agricole de classe normale, conseiller principal 
d’éducation des établissements d’enseignement 
agricole de classe normale

6.294 7.295,79

Indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires des services déconcentrés

Corps/Grade Apport (en euros) Plafond
Conseiller principal d’éducation de l’enseignement 
agricole hors classe ou classe exceptionnelle

11.539 11.911,12

Conseiller principal d’éducation de l’enseignement 
agricole de classe normale

9.048 11.911,12

Professeur de lycée professionnel agricole hors 
classe ou classe exceptionnelle

11.539 11.911,12

Professeur de lycée professionnel agricole de 
classe normale

9.048 11.911,12

Professeur agrégé hors classe ou classe 
exceptionnelle

11.539 11.911,12

Professeur agrégé de classe normale 9.048 11.911,12
Professeur certifié de l’enseignement agricole hors
classe ou classe exceptionnelle

11.539 11.911,12

Professeur certifié de l’enseignement agricole de 
classe normale

9.048 11.911,12

Prime de rendement d’administration centrale

Corps/Grade Apport (en euros) Plafond
Maître de conférences de l’enseignement 
supérieur agricole hors classe 9.451 10.582

Professeur de lycée professionnel agricole hors 
classe – Chef de bureau 6.549 7.831

Professeur de lycée professionnel agricole hors 
classe 6.400 7.831

Corps/Grade Apport (en euros) Plafond
Professeur de lycée professionnel agricole de 
classe normale – Chef de bureau 6.330 6.581

Professeur de lycée professionnel agricole de 
classe normale 5.924 6.581

Conseiller principal d’éducation des 
établissements d’enseignement agricole hors 
classe

6.549 7.831

Conseiller principal d’éducation des 6.400 6.581



établissements d’enseignement agricole de classe 
normale – Chef de bureau
Conseiller principal d’éducation des 
établissements d’enseignement agricole de classe 
normale

5.924 6.581

Professeur certifié de l’enseignement agricole hors
classe – Chef de bureau 6.330 7.831

Professeur certifié de l’enseignement agricole hors
classe 5.924 7.831

Professeur certifié de l’enseignement agricole de 
classe exceptionnelle 5.924 7.831

Professeur certifié de l’enseignement agricole de 
classe normale – Chef de bureau 6.549 6.581

Professeur certifié de l’enseignement agricole de 
classe normale 6.400 6.581



ANNEXE IV

FORMULAIRE DE NOTIFICATION INDIVIDUELLE RELATIF
AU COMPLÉMENT INDEMNITAIRE ANNUEL VERSÉ POUR

LA CAMPAGNE DE MODULATION DU RIFSEEP
__________

Renseignements relatifs à l’agent :

Nom – Prénom

N° AGORHA/RENOIRH

Groupe de fonctions

Grade ou emploi

Affectation administrative

Montant du complément indemnitaire annuel pour la campagne 2022 : euros

Justification du montant (si la proposition de CIA est inférieure à 20% de l’apport personnel ou
supérieure à 119% de l’apport personnel) :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………….………......

…………………………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………….….

………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………..

Date et signature du responsable de la structure : L’agent  ci-dessus  désigné  reconnait  avoir  pris
connaissance  du  montant  de  primes  qui  lui  est
alloué au titre de la campagne de modulation du
RIFSEEP.
Date et signature :

Cette notification  peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  puis  d’un  recours  contentieux
devant le tribunal administratif du lieu d’affectation de l’agent, dans le délai de deux mois à
compter  de  sa  notification,  conformément  aux  articles  R421-1  à  R421-5  du  code  de  justice
administrative.



ANNEXE V

FORMULAIRE DE NOTIFICATION INDIVIDUELLE RELATIF
A LA MODULATION DES PRIMES HORS RIFSEEP

__________

Renseignements relatifs à l’agent :

Nom – Prénom

N° AGORHA/RENOIRH

Grade ou emploi

Affectation administrative

Montant indemnitaire pour la campagne 2022 : euros

Date et signature du responsable de la 
structure :

L’agent ci-dessus désigné reconnait  avoir  pris
connaissance du montant de primes qui lui est
alloué au titre de la campagne de modulation
indemnitaire.
Date et signature :

Cette  notification  peut  faire  l’objet  d’un  recours  administratif  puis  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif du lieu d’affectation de l’agent, dans le délai
de deux mois à compter de sa notification, conformément aux articles R421-1 à R421-5
du code de justice administrative.


